
extraordinasire, surtout si l'on considère que dans ce temps llabi-
ttade était de donner unt sout pour arrlics.

Quelques auteurs ont soutitiu l'opinion contraire, savoir :que les.
arrhes données lors d'un miarchié conclu et arrêté, doivciît-être con -
sidérées commîe preuve dit marché et à compte dlu prix (lu marché,
aucune des parties n'ayant le droit de se soustraire aux doinunagez*
et intérê?ts résultmnt de son refus d'exécuter le marché, en perdant
les arrhtes pour celui qui les a r 9 s

Considérant que le code civil de la province de Québec, à l'instar
du code Napoléon, n'établit qu'une classe d'arrhes savoir : les arrhes
données lors d'une promese (le vente, devons nous conclure <le là,
queehaque fuis que des arrhes tiont donmnées, les parties, mêmîe à unt
marché conclu peuvent s«eî départir, en pcr-danL les arrhmes pour tel-
le des vartics qui les a données et cen les douhîlant pour celle des pair-
ties qui les a reçues.

Cutte opinion ne r(ie(icoître pas les dispo-sitions de l'article 1472 C.
C. qui se lit comme suit :La vcunteest tii contrat par lequel une pier-
sonne donne une chose à une autre moyennant unt prix en argent,
que la dernière o!g du lui payer.

Elle est parfaite par le cons~entemecnt des partiies quoique la chosec
ne soit pas cr.core livrée....L vcîîteétaiintru;itc pa-r le. aeul. eonscn!
temetit de.s parties: les arrhes dotài<ée amprè~s tel toiàsenitcincnit étu-
blimsnt que les, conitractamnts ont voulu rendre plus solennecl leur cii-
gagement, ou créer une preuve et mêmiîe cli cG.-ntctcer 'exécutioîî,
puisque les arrhes sont retenues par cèiii qui les a reçues commne a-
compte du prix dlu marché.

Les arrhes données lie sont pas généralemuent proportionnées à
l'importance du contrat etaux dommages qui pourraîient être répétés,
centre celui des contractants qui voudrait secn départir.

Puisque la venîte est ixtrfaite par leconsenteient, dos pairties,. les-
arrhes qui iFont une preuve, un témoignage de ce consentemencit, no
m,jraient doniner à l'un des contract*nts le droit dle se départir du-
DarchE conclu.

Je me résume comme suit. savoir:
10 Que les arrie es données lora (lune promess de vente, laissent-

à chacun des contractants la faculté de me départirdm marchéi; celui
&Sadonné les arrhes en les perdant, celui qui a reçus en les doit-


